
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

L’an DEUX MILLE VINGT QUATRE, le mercredi 25 septembre à 20 heures 00, le Conseil municipal 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de 
réunion, sous la Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : mercredi 18 septembre 2024  
 
ORDRE DU JOUR :  
 
 Délibération n° 2024/09-34 : cimetière – officialisation du fleurissement de la tombe de Mme 

DE BOEVER : Approuvée  
 
 Délibération n° 2024/09-35 : commerce itinérant – avis pour installation d’un Food truck : 

Approuvée  
 
 Délibération n° 2024/09-36 : Demande d’installation d’un distributeur automatique de pizza – 

Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-37 : Numérotation de voirie : Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-38 : Décision modificative – Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-39 : Admission en non-valeur – Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-40 : Grdf – redevance d’utilité publique 2024 – Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-41 : Travaux de voirie à Grogneul- Choix de l’entreprise- Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-42 : Renouvellement convention ADS 2025-2027- instruction du droit 

des sols - Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-43 : Licence IV - Approuvée  
 
 Délibération n°2024/09-44 : Achat maison Guyoton – Approuvée 
 

 
 
 


